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Direction des Mobilités de l’EMS 
A l’attention de la Commission d’enquête 
Tram Nord 
1, place de l’Etoile 
67076 STRASBOURG Cede 

    

Strasbourg, le 5 octobre 2024 

 

Objet :  Evolution des schémas par rapport au dossier de l’enquête publique 

 

Monsieur le Commissaire, 

Le 30 septembre, l’association Quartier Vosges-Neustadt vous a fait part de ses observations sur le 
projet de tramway Nord, tel qu’il figure dans le dossier soumis à enquête publique. 

Le 1er octobre, en regardant la vidéo de la réunion publique du 12 septembre 2024 au palais des 
fêtes (41ème minute), elle a découvert avec grand étonnement que ce dossier ne reflétait pas la 
réalité du projet d’aménagement de l’avenue des Vosges. La comparaison des deux images ci-
dessous met en évidence une modification substantielle et subreptice du projet : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet soumis à enquête publique, pages 7 à 9 
de la brochure  

Schéma communiqué lors de consultations précédentes. 

 

Nouveau projet présenté en réunion publique le 12 
septembre 2024 au palais des Fêtes 
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A part les rails du tram en centre d’avenue, TOUT change : 

Nous constatons une évolution du schéma général d'aménagement et d'un manque de 
clarté de ce dernier. En effet, de part et d'autre de la plateforme centrale, apparaissent deux 
espaces linéaires réalisés en revêtement drainant. 
S'agit-il d'espaces uniquement réservés au stationnement et permettant la circulation ou la 
mise en station de véhicules d'urgence ? De voies échelles destinées aux pompiers ? 
Comment s'effectue le cheminement depuis ces espaces vers les trottoirs ? Dans quelles 
conditions de sécurité ? 
Par ailleurs, l'image présentée n'indique plus aucun aménagement en lien avec les activités 
du quartier au niveau des trottoirs, ni entre les arbres : plus d'espace de terrasses, pas de 
bancs, pas d'arceaux à vélos, l’espace végétalisé fortement réduit. 
Quid de l'amélioration souhaitée, voulue et demandée de la qualité du cadre de vie en pied 
d'immeuble ? 

 
L’association Quartier Vosges-Neustadt en tire deux conclusions : 

1. La structure du schéma confirme le bien-fondé et la légitimité du projet d’aménagement 
qu’elle vous a présenté dans sa contribution à l’enquête publique le 30 septembre. Les 
nouvelles bandes circulantes désormais proposées par la mairie ne doivent pas être 
consacrées aux voitures mais bien à la création de vraies pistes cyclables sur la chaussée. Ce 
qui permettra de libérer les trottoirs pour les piétons et pour l’amélioration de la qualité de 
vie dans le quartier, avec des bancs, des terrasses, des espaces de jeux pour les enfants, des 
arceaux à vélo et des espaces de végétation.  
L’association Quartier Vosges-Neustadt demande donc à la mairie d’adopter un des deux 
projets suivants, seuls à même de concilier tramway, habitants et usagers. (Voir propositions 
en annexe) 
 

2. Ce changement constitue une « modification substantielle » du projet soumis à enquête 
publique. Conformément à l’article L. 123-14 du code de l’environnement, elle vous 
demande donc de suspendre la consultation afin que la mairie refasse un dossier qui 
corresponde à la réalité de son projet.  

 

Dans cette attente, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Commissaire, l’expression de notre haute 
considération. 

 

 

 

       Pour l’association Quartier Vosges-Neustadt 

        Thierry Herry, président 
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Annexe : Proposition des associations 

Schéma proposé par Strasbourg à Vélo 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma proposé par AQVN 


